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LES COLLÈGES ???  QUELLES NOUVELLES À CE JOUR ???
A l’initiative de l’ACO, 

Mme BALKANY (Vice Président délégué aux affaires scolaires, à l’Enseignement et aux Constructions scolaires du Conseil Général)
a reçu : - Les associations de Parents d’élèves : UPIC, AMSTRAMGRAM et FCPE 

-Les associations de riverains : ACO, ACTIFS.
Elle nous a confirmé :
Pour le nouveau collège, rue des gros grès, les
projets de travaux se feront dans les temps.
Le choix de l’architecte sera pour la fin d’année
2005.Ce collège sera construit pour 500 élèves avec
un Gymnase.
Ouverture prévue : septembre 2008 

Pour LAKANAL, les projets de travaux se feront
dans les temps.
Bloqués un moment pour réflexion, le Conseil général
a décidé que le collège sera reconstruit pour 600 élè-
ves (700 initialement), avec un Gymnase.
Ouverture prévue : septembre 2008

Pour HENRI DUNANT, de bonnes nouvelles mais contrairement aux 2 autres collèges les projets ne sont
pas budgétés.
Le collège sera reconstruit sur place pour 500 élèves avec un gymnase. Le Conseil Général souhaite conserver
la totalité des terrains pour un aménagement plus adapté au quartier.
Pendant les travaux, 200 collégiens resteront sur place. Une redistribution temporaire des élèves se fera vers
d’autres établissements.
Ouverture prévue : septembre 2010

Le Conseil général est à présent responsable de la carte scolaire.
Qu’est ce que la carte scolaire ?
La carte scolaire est le découpage géographique d’une commune  en secteurs d’affectation. Ainsi à chaque col-
lège correspond un secteur géographique précisément : Tout élève doit être scolarisé dans le collège du sec-
teur où sa famille est domiciliée.
Elle repose sur une analyse des effectifs et des besoins en fonction de quoi sont répartis les postes d’ensei-
gnements dont l’Inspection d’Académie dispose.
.La carte scolaire de Colombes est en cours de redéfinition ; elle concerne tous les collèges de la ville qui se
verront attribuer des secteurs plus équilibrés.

Et pendant les travaux de Lakanal, où vont les collégiens ?
A la rentrée 2006, la majorité des élèves de Lakanal ira à l’ancien collège Taillade, réaménagé pour accueillir
des collégiens, et sur Gay Lussac pour d’autres (environ 50).

Que se passera t-il à la rentrée 2008 ?
Une carte scolaire provisoire sera mise en place
.600 élèves de Lakanal retrouveront leur établissement
Les élèves des secteurs Petite Garenne, Plateau et une petite partie des élèves de H. Dunant découvriront leur
nouveau collège.
Enfin 200 élèves environ de H. Dunant resteront sur place alors que commenceront les travaux. Une autre par-
tie des collégiens rejoindront les collèges Moulin Joly et Gay Lussac 
A la rentrée 2010, la carte scolaire définitive sera appliquée à toute la commune

Bulletin d’adhésion 5 euro à découper et renvoyer à l’ association
31, rue des Gros Grés - 92700 Colombes 

Nom :_________________________________  Prénom : ____________________________
Adresse :___________________________________________________________________
Courriel :______________________________ Téléphone : __________________________



QU’AVONS NOUS FAIT DEPUIS NOTRE DERNIÈRE LETTRE ?

A ce jour aucune décision définitive n’a été retenue.
Parmi les solutions étudiées: remettre la circulation
dans la partie de la rue comprise entre les rues Pierre
Brossolette et des arts en double sens? matérialiser
l’angle de la rue et de la rue P. Brossolette pour lais-
ser tourner les camions.
Il n’est pas facile de prendre des décisions pour une
partie de rue qui va se modifier lors de futures cons-
tructions puisqu’un grand projet de réhabilitation
municipale va être lancé comprenant tout le secteur
entre le Bd C. de Gaulle , la rue d’E. d’Orves et la rue
Colbert. Idem pour le bas de la rue qui est englobé
dans un autre projet de réhabilitation de quartier.
Pour accélérer la réflexion sur ces problèmes et trou-
ver des solutions, satisfaisant au plus grand nombre,
nous avons demandé qu’ils soient inscrits à l’ordre du
jour de la prochaine réunion du Conseil de quartier où
se réunissent avec les élus municipaux, des personnali-
tés diverses et concernées par la vie de leur village
et, où serait invitée madame MAYET en charge de ces
dossiers. 
Elle est déjà  d’accord avec ce projet.

Malgré notre courrier au Consul du 25 janvier2005 demandant:
-Qu’il soit mis à l’extérieur un panneau indiquant l’emplacement du “parking Leclerc” (la Municipalité a négocié avec le

supermarché des places de stationnement pour le Consulat) 
-Que les gardiens, en faction constante devant les portes du Consulat, demandent à leurs visiteurs de se garer correcte-

ment
-Et que nous appelions très régulièrement la Police Municipale

AUCUNE AMELIORATION N’EST CONSTATEE
Devant l’ACO, madame MAYET a dicté à sa secrétaire 2 lettres: 

-une pour monsieur AKOPOFF Maire-Adjoint délégué à la sécurité, afin qu’il fasse pression sur les services de Police
Municipale ,qu’ils passent plus régulièrement dans la rue et qu’ils verbalisent
-une pour madame le Maire, lui demandant d’organiser une réunion avec le Consul du Maroc.

Les riverains ont répondu par la négative aux propositions faites par
la Municipalité. En fait, ce sont les voitures des gens se rendant au
Consulat et celles de ceux qui visitent la maison de retraite qui cau-
sent problèmes.
Madame MAYET a rencontré la directrice le la Maison, lui deman-
dant de faire rentrer à l’intérieur de son établissement, comme la
construction le permet, les camions, ambulances etc dans le jardin. 

Nous avons réaliser un questionnaire que nous distribuerons dès septembre .L’analyse de vos réponses servira toujours au
sein du Conseil de quartier a connaître les besoins réels de notre quartier et d’essayer d’ y répondre.
L’ACO a répété à madame MAYET la nécessité dans les programmes des futures constructions de créer non seulement
des places de parking pour les résidents mais pour tout ceux  habitant le quartier et qui ont besoin de place de garage.
Elle partage notre point de vue.

Des habitants des rues Félix, E. d’Orves et impasse Rémy ont signé
une pétition qu’ils ont adressée à l’ACO pour être leur intermédiaire
auprès de la Municipalité au sujet des remontées de vapeurs de pein-
tures par les égouts.
Nous avons remis ce dossier à madame VIGNON maire Adjoint à la
voirie qui l’a confié très rapidement à Eau et Force (en charge des
égouts) 
.L’ACO a été conviée à une réunion municipale avec Eau et Force, où
les problèmes de réfection et de gestions des installations ont été
exposés, ainsi que ceux de la qualité de l’eau courante et de ses utili-
sations. 
Il a été question également des entreprises pollueuses et Eau et
Force s’est engagée a réagir très rapidement à notre problème: ce
qui a été fait dans la semaine suivante.

A sa fermeture le jardin est squatté par “des jeunes” cau-
sant des nuisances sonores (qui gênent les voisins) et tenant
siège sur le toit du préau ?
Nous avons en avons informé (courrier du14 juin) m. AKO-
POFF et lui demandons de trouver rapidement une solution.
M. BONICI maire adjoint référent du quartier Plateau a
pris en charge le dossier et fait  déjà intervenir la Police.
Situé en face du futur collège, le square doit rester ce qu’il
est aujourd’hui:
Un espace de verdure et de jeux pour les petits enfants
de notre quartier.

le samedi 10 septembre se tiendra comme l’an passé dans le
square Médéric une fête avec des jeux pour petits et grands
et des spectacles gratuits et cette journée se terminera par
un apéritif et d’un repas partagé accompagnés  par des
chants et de la musique. Nous espérons que ce moment convi-
vial sera partagé par beaucoup d’entre vous. L’ACO tiendra
un stand comme l’an passé et nous cherchons des volontaires
pour assurer quelques instants de permanence pendant cette
journée à laquelle se rendent les élus de la commune et du
Département.

Le 2 Juin 2005 Mme Mayet, Maire- Adjoint Déléguée à la Circulation et au Stationnement de surface
a reçu  l’A.C.O  Nous avons fait le point sur :

Après bien des problèmes, nous avons un nouveau site internet:
A s s o c i a t i o n - c o l o m b e s - o u e s t . o r g                               
N ’ h é s i t e z  p a s  à  n o u s  c o n t a c t e r

5) Le Consulat:

La fête de quartier: Le square:

4) Le stationnement:

3) la rue Félix:

2) La rue Branly:1) La rue Colbert:


